
Administration communale de Wiltz
2, Grand-rue 
L-9530 Wiltz

N/Réf. : 2026-000783
V/Réf. : /

Monsieur le Bourgmestre,

Je me réfère à votre demande réceptionnée le 8 avril 2026, par laquelle vous sollicitez 
l'autorisation de réaliser sur un ou plusieurs fonds inscrit(s) au cadastre de la ou des Ville(s) de 
Wiltz, section(s) WA de Wiltz, sous le(s) numéro(s) 700/5243, les éléments suivants :

· l'abattage d'un arbre ;

Je tiens à vous informer que l’abattage de(s) l’arbre(s) en question ne tombe ni dans le champ 
d’application de l’article 14, ni dans celui de l’article 17 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles.

Par conséquent, l’abattage de cet(s) arbre(s) n’est pas soumis à une autorisation de la part du 
Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité. Par conséquent, votre demande 
est classée sans suites.

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments distingués.

…..…..…..…..…..…..…..…..…..…..…..…..…..…..…..…..……..…Numéro de référence : 2026-000783

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité

Marianne Mousel
Premier Conseiller de Gouvernement

Administration de la nature et des forêts 
Service autorisations

3, rue Neihaischen
L-2633 Senningerbierg

Tél. (+352) 247-56888
service.autorisations@anf.etat.lu

www.emwelt.lu
www.gouvernement.lu
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